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Renoncer a ses droit parental

Par didine71, le 20/03/2015 à 02:20

bonjour je suis une maman d un petit garcon avec son papa on ses separer et ce matin j ai
appris qu il avait renoncer a ses droit parental par un courririer et je voulais savoir si le juge
aller le considerer par des vrais declaration ou le laisser de côter merci de votre reponse
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